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Un concours de conseiller technique de service social est ouvert au titre de la session 2007. 
  
Le registre des inscriptions est ouvert uniquement par Internet sur le site : www.education.gouv.fr/siac/siac3 
du mardi 5 septembre 2006 au mardi 26 septembre 2006 à 12H. 
 
Dès la clôture des inscriptions, l’Administration fera parvenir au candidat une confirmation d’inscription qui 
devra être renvoyée de préférence en recommandé simple, signée et éventuellement modifiée à l’encre rouge 
soit : 
 

 au Rectorat – Division des Examens et Concours - bureau 227 - Place Lucien Paye  
 13 621  AIX EN PROVENCE CEDEX 1, impérativement au plus tard le vendredi 6 octobre 2006, 
 le cachet de la poste faisant foi ; 
 

 à l’accueil du Rectorat ce même jour à 17 heures. au plus tard, où un récépissé sera remis au 
candidat. 

 
Tout dossier déposé ou posté hors délai ne pourra être pris en considération quelles que soient les raisons 
invoquées pour le retard. 
 
Le nombre de postes offerts au concours sera fixé ultérieurement 
 
Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le jeudi 11 janvier 2007 de 14h à 18h. 
Les épreuves orales à partir du mardi 13 mars 2007. 
 
CONDITIONS D'ACCES : 
 

 être assistant ou assistante de service social des Administrations de l’Etat, ou bien fonctionnaire de 
l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent, détaché dans un 
corps d’assistants ou d’assistantes de service social ; 

 
 justifier d’au moins 6 ans de services effectifs au 1er janvier de l’année du concours dans un corps ou 

un cadre d’emplois assistants ou d’assistantes de service social ; 
 

 compter à la date des épreuves écrites, au moins 2 ans d’ancienneté en qualité d’assistant ou 
d’assistante de service social dans un service relevant du Ministère de l’Education Nationale ; 

 
 aucune limite d’âge n’est opposable aux candidats. 

 
 

 

Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 
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